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  Lettres identiques datées du 11 mai 2018, adressées 

au Secrétaire général et à la Présidente du Conseil de sécurité 

par le Représentant permanent d’Israël auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

 Je vous écris pour vous faire part à nouveau des événements alarmants qui 

continuent d’affliger notre région. 

 J’appelle votre attention sur le resserrement des liens entre les deux 

organisations internationalement reconnues comme terroristes que sont le Hamas et 

le Hezbollah, lequel agit pour le compte de l’Iran. Dans ma lettre datée du 27 juin 

2017, je vous ai informé que le Hamas conspirait avec le Hezbollah et son protecteur, 

Téhéran, pour étendre ses activités malveillantes en territoire libanais au-delà de Gaza 

et de Judée-Samarie.  

 La coopération croissante entre le Hamas, le Hezbollah et l ’Iran est une grave 

menace non seulement pour Israël mais aussi pour la stabilité et la sécurité de toute 

la région.  

 Certains aspects de cette coopération ont été évoqués publiquement lors de 

réunions préalablement annoncées entre agents de haut rang et dans des déclarations 

de soutien mutuel. Les efforts sont dirigés par Saleh el-Arouri, chef adjoint du 

politburo du Hamas basé au Liban, et par Said Izadi, chef de la branche palestinienne 

de la Force Al-Qods, qui n’ont pas fait mystère de la coordination croissante entre 

l’Iran, le Hezbollah et le Hamas. L’Iran a en outre publiquement déclaré sa 

détermination à soutenir davantage le Hamas. Le dirigeant militaire iranien Qassem 

Soleimani est allé jusqu’à promettre au groupe l’accès sans condition préalable à tous 

les moyens et ressources de son pays dont le Hamas aurait besoin pour attaquer Israël.  

 En outre, le Hamas œuvre en secret à la constitution de sa propre force militaire 

au Liban. Il a recruté et formé des centaines de combattants, pour la plupart des 

hommes d’origine palestinienne, et compte en recruter des milliers d’autres, pour les 

intégrer à une force intervenant en son nom au Liban. Sous la direction de son agent 

Majed Hader, le Hamas a installé dans le pays des infrastructures prêtes pour la 

fabrication de missiles et de drones, qu’il pourra intégrer à son arsenal de guerre pour 

renforcer ses capacités offensives.  

 Les activités menées par le Hamas tant à couvert qu’à découvert n’ont pas 

uniquement pour but de créer un nouveau front d’où lancer des attaques terroristes 

contre les civils innocents d’Israël ; le Hamas entend se servir de sa force armée et de 

son arsenal croissant de roquettes pour entraîner le Liban dans un conflit avec Israël. 

Ce dessein accroît la possibilité d’un conflit qui pourrait engloutir le Moyen-Orient 

tout entier.  
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 Plusieurs organes de presse ont étalé au grand jour les activités clandestines du 

Hamas ces derniers mois ; pourtant, l’État libanais n’a rien fait pour combattre cette 

entité terroriste nouvellement active sur son territoire.  

 Le Gouvernement libanais n’a pas seulement failli aux obligations qui lui 

incombent au titre des résolutions 1701 (2006) et 1559 (2004) du Conseil de sécurité : 

il agit en violation flagrante de ces obligations et légitime de ce fait les activités du 

Hamas et du Hezbollah. Par conséquent, l’ONU doit continuer de veiller à la sécurité 

de notre région et faire en sorte que toutes les résolutions pertinentes du Conseil de 

sécurité soient strictement appliquées. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Danny Danon 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1701(2006)
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